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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 12020

Texte de la question

M Gautier Audinot attire l'attention de M le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle sur la
necessite de revaloriser l'apprentissage. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte
prendre a cet effet et lui donner son avis sur celle qui consisterait a faire beneficier d'un credit d'impot les
entreprises qui feraient des efforts importants dans ce sens, dans le but bien compris de les inciter a prendre
une part plus active dans la formation des jeunes.

Texte de la réponse

Reponse. - La loi no 87-572 du 23 juillet 1987 a profondement renove l'apprentissage. Desormais ouverte a tous
les diplomes de l'enseignement professionnel ou technologique et a certains titres homologues, cette voie de
formation est egalement devenue plus attractive pour les grandes entreprises. Ces dernieres beneficient
desormais d'une exoneration des cotisations patronales de securite sociale, a l'instar des entreprises occupant
moins de onze salaries. Par ailleurs les modalites de la formation ont ete diversifiees et la procedure d'agrement
prealable des employeurs allegee. Enfin un plan d'accompagnement de la loi du 23 juillet 1987 a ete mis en
place par l'Etat afin d'abonder l'effort consenti par les regions, qui exercent depuis 1983 une competence de
droit commun en matiere d'apprentissage. Afin d'accelerer le processus de renovation, le ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle, le ministre charge du commerce et de l'artisanat et le secretaire d'Etat
charge de l'enseignement technique ont souhaite qu'une reflexion de fond soit menee par un groupe de travail
mis en place a cet effet en decembre 1988. Les propositions formulees par cette instance, parmi lesquelle figure
l'instauration d'un credit d'impot pour les entreprises prenant une part active dans la formation des jeunes, sont
actuellement a l'etude au niveau gouvernemental.

Données clés

Auteur : M. Audinot Gautier
Circonscription : - Rassemblement pour la République
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 12020
Rubrique : Apprentissage
Ministère interrogé : travail, emploi et formation professionnelle
Ministère attributaire : travail, emploi et formation professionnelle

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 24 avril 1989, page 1888

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE12020
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA

